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Suite à la rencontre du 21 février 2026 opposant Saint-Hubert à Ransart R, les arbitres ont établi un rapport
mentionnant que le joueur Dylan Radelet (licence n° 104452) a été disqualifié avec carte bleue pour :
des propos déplacés répétés à l’égard de l’arbitre,
suivis d’un geste obscène (doigt d’honneur) en se dirigeant vers son banc,
sans présentation d’excuses après le coup de sifflet final.
Conformément au Règlement Disciplinaire LFH – Annexe 2, article 4.2.3, ce geste constitue une faute grave
passible d’une sanction disciplinaire importante.
Dans le cadre de la procédure d’arrangement à l’amiable prévue à l’article 133 A, et après concertation avec 
M. Jean-Luc Dessart, Président de la LFH,
Mme Evelyne Colonius, Présidente du Comité Provincial du Hainaut,
nous prenons acte de l’accord du club concernant la proposition de sanction.
 
📝 Sanction décidée :
➡️ 3 journées de suspension ferme
➡️ 3 journées de suspension avec sursis
 
📆 Application – Journées de suspension ferme
Les trois journées de suspension ferme s’appliqueront lors des week-ends suivants :
Week-end des 7–8 mars 2026
Week-end des 14–15 mars 2026
Week-end des 28–29 mars 2026
La suspension s’applique à toutes les compétitions officielles dans lesquelles le joueur est alignable.
La période probatoire associée au sursis débutera le 30 mars 2026, pour une durée de 6 mois.
 
📌 Précision concernant la remarque du club
Le club a signalé avoir proactivement écarté le joueur lors de la rencontre contre Kraainem, dans un souci
d’exemplarité et de prévention.
 Nous saluons cette démarche responsable ; toutefois, comme rappelé dans le cadre réglementaire, une
suspension ne peut être purgée qu’à partir de sa notification officielle, les décisions disciplinaires ne
pouvant produire d’effets rétroactifs non notifiés.
Le club a également souhaité attirer l’attention sur certains propos contenus dans le rapport arbitral,
notamment l’affirmation selon laquelle le joueur serait « coutumier du fait ».
 Ces éléments ont bien été pris en compte. Conformément aux principes disciplinaires de la LFH, seuls les
faits constatés objectivement lors de la rencontre sont pris en considération dans la fixation de la sanction.
 
🧭 Note importante concernant l’attitude de l’arbitre
Afin de garantir le respect strict des règles de neutralité imposées aux officiels, la LFH informera l’arbitre
concerné :
qu’il lui revient d’adopter une attitude pleinement neutre vis‑à‑vis de l’ensemble des joueurs, y compris M.
Radelet ;
que ce n’est pas de son ressort de solliciter ou de suggérer la nature ou la sévérité d’une sanction
disciplinaire à l’égard d’un joueur ;
que son rôle se limite à constater, rapporter et transmettre les faits, conformément aux articles
disciplinaires applicables.
Cette démarche vise à préserver la qualité, l’équité et la crédibilité du processus disciplinaire, dans le
respect des prérogatives de chacun.
 
📌 Rappel – Interdiction de figurer sur la feuille de match
Conformément à l’article 554, un joueur suspendu :
ne peut en aucun cas figurer sur la feuille de match,
ne peut pas être à la table,
ne peut pas être délégué au terrain,
ne peut exercer aucune fonction officielle sur ou autour du terrain.
 Toute infraction entraîne une nouvelle suspension identique et une amende pour le club.
 
Frais à charge du club : 50€ 
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WWW.LATITUDESPORT.BE

http://www.latitudesport.be/
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INSCRIPTION
BUDAPEST

HANDBALL CUP

https://miniurl.be/r-6mkc
https://miniurl.be/r-6mkc
https://miniurl.be/r-6mkc
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Lancement de l’Académie LFH Basse-Meuse à Visé ! 

La LFH s'associe à l'Athénée de Visé-Glons, à la ville de Visé et au HC Visé BM
pour offrir aux jeunes talents masculins un cadre unique alliant excellence
sportive (6h/semaine) et réussite scolaire. Encadrés par Nathan Bolaers et
Nuno Carvalhais, les joueurs bénéficient d'un suivi individualisé en externat
ou internat, tout en restant liés à leur club d'origine. 

Ne manquez pas la journée Portes Ouvertes & Détection le 29 mars au Hall
Omnisports de Visé pour propulser votre potentiel vers l'élite. 

👉  Toutes les informations détaillées ici

https://www.handballbelgium.be/index.php/lfh/news/lancement-dune-academie-lfh-en-basse-meuse/
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L’URBH recherche un candidat organisateur pour les Finales Nationales des
Jeunes qui se disputeront le weekend des 30/31.05.2026

Cette année, 6 finales seront jouées: 
U14 Mixte 
U14 Filles 
U16 Mixte 
U16 Filles 
U18 Garçons 
U18 Filles

Conditions: 
1. L’organisateur prendra à sa charge: les frais de location de salle, les frais
d’arbitrage (via facture au club), les frais de repas pour les arbitres, les frais de la
réception VIP. 
2.L’organisateur reçoit toutes les recettes (entrées, publicité). 
3.L’organisateur devra respecter les exclusivités de l’URBH. 
4.L’URBH se réserve 10 panneaux publicitaires (3m x 0,80m). 

Les candidats seront départagés suivant la soumission la plus haute, avec un
minimum de 1.500€. 
La candidature mentionnant le montant de la soumission devra être envoyée,
sous peine d’irrecevabilité, sous enveloppe fermée (double enveloppe) avec
l’indication sur l’enveloppe “Soumission Finales Nationales URBH des
Jeunes” pour le vendredi 13 Mars 2026 au plus tard au S.G. de l’URBH -
Dorpstraat, 74 - 3545 Halen.


